
RELEVÉ DE DÉCISIONS - ENTRETIENS DE
M. ROBERT BOURASSA, PREMIER MINISTRE

DU QUÉBEC, ET M. MICHEL ROCARD,
PREMIER MINISTRE DE

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
PARIS, LES 23 ET 24 JANVIER 1989

Dans le cadre des rencontres alternées des Premiers ministres,
monsieur Robert Bourassa, Premier ministre du Québec, et monsieur
Michel Rocard, Premier ministre de la République française, se sont
rencontrés à Paris les 23 et 24 janvier 1989, pour renforcer les
relations directes et privilégiées qui unissent le Québec et la France.

Échanges économiques et libéralisation des marchés

Les deux Premiers ministres ont fait un large tour d'horizon des
dossiers économiques intéressant la France et le Québec. Ils se sont
réjouis de la conclusion positive intervenue récemment pour certains
dossiers industriels, en particulier l'entente intervenue entre
l'Aérospatiale et Canadair, la participation de Péchiney dans
l'expansion de l'aluminerie de Bécancour, l'implantation au Québec
d'une usine de production de pièces d'automobile en aluminium par
les fonderies Montupet, le développement en France des activités
d'entreprises québécoises, telles les minoteries Ogilvie et Dominion
Textile.

Le Premier ministre français a marqué son intérêt pour une
participation de l'industrie française à la réalisation des grands
projets d'équipement prévus au Québec, notamment l'extension du
projet de développement hydro-électrique de la Baie James.

Les deux Premiers ministres ont aussi noté avec beaucoup de
satisfaction l'accroissement des échanges économiques, notamment
sous la forme d'accords industriels, d'investissements et de transferts
de technologie (plus de 130 dossiers) réalisés entre entreprises
françaises et québécoises au cours de la dernière année.

Le Premier ministre français, suite aux pressantes représentations
du Premier ministre québécois, lui a confirmé l'intérêt que la France
porte aux appareils CL-215 T de la société Canadair qui répondent à
ses besoins. Le gouvernement français étudie actuellement la
faisabilité budgétaire de cette demande dans le cadre de l'exercice
1990.

Les deux Premiers ministres se sont ensuite entretenus des grands
mouvements de libéralisation des marchés qui marqueront la
prochaine décennie en Europe et en Amérique du Nord, (marché
unique et accord de libre-échange). Ils y voient des occasions de
collaboration pour adapter la coopération à l'ouverture des
économies française et québécoise. Ils souhaitent que la coopération
franco-québécoise joue un rôle de pont, au service de leur langue
commune et de leurs intérêts économiques et culturels respectifs,
entre ces deux grands ensembles.

Actualisation de la coopération

Les Premiers ministres ont aussi procédé à un bilan des retombées
de la coopération culturelle, scientifique et technique, depuis le
début de 1987. Ils ont constaté avec satisfaction, depuis ce temps, la
progression du volume et de la qualité des projets conjoints, souvent
à caractère industriel et produisant des résultats concrets.

Les Premiers ministres ont examiné les perspectives de la
coopération franco-québécoise. Ils ont décidé de lui assigner les
priorités suivantes:

a) Développement des échanges économiques par un appui
soutenu aux entreprises françaises et québécoises désireuses de
coopérer pour s'adapter aux changements et de conclure des
ententes de partenariat (investissements, transferts de
technologie, accords industriels, etc.).

b) Développement de la coopération en matière de recherche
industrielle, scientifique et technologique dans des secteurs de
pointe dont les résultats peuvent faire l'objet d'une mise en
valeur industrielle et commerciale conjointe.

c) Développement de la coopération dans le domaine de
l'environnement par la mise en oeuvre de projets conjoints
portant sur les technologies nouvelles de protection de la
nature et des milieux de vie (pollution atmosphérique,
traitements des déchets industriels et domestiques, etc.).

d) Développement des échanges de jeunes. Les deux Premiers
ministres insistent sur l'accroissement de la participation des
jeunes (chercheurs, administrateurs, entrepreneurs, artistes,
etc.) dans l'ensemble de la coopération franco-québécoise.

Les Premiers ministres se sont dits heureux de constater la
qualité du travail accompli par l'Office franco-québécois pour
la jeunesse et par les Associations France-Québec et Québec-
France. Ils souhaitent que l'Office et les Associations situent
leur programmation en fonction des grands défis que les
sociétés française et québécoise auront à relever au cours de la
prochaine décennie.

Le Premier ministre du Québec informe son homologue de la
décision de son gouvernement d'assurer un meilleur équilibre
des contributions versées à l'OFQJ. Le Premier ministre de la
République française, pour sa part, a indiqué au Premier
ministre du Québec que la France maintient son appui
technique et financier aux Associations en considération de
l'importance des échanges franco-québécois réalisés par leur
intermédiaire.

e) Développement de la coopération dans le domaine de
l'audiovisuel. Les deux Premiers ministres ont constaté avec
satisfaction le renforcement de la coopération dans le domaine
de l'audio-visuel, notamment quant aux aspects suivants:

- la mise en service de TV-5 dont ils souhaitent l'extension;

- la réalisation de coproductions cinématographiques et les
échanges d'émissions télévisuelles dont ils souhaitent
l'accroissement.

S'agissant de la négociation en cours sur la question de l'accès
en France des films doublés en français au Québec, ils ont
constaté le progrès enregistré récemment par les ministres
responsables. Au cours de 1989, le gouvernement français
prendra les mesures réglementaires permettant l'exploitation en
France des films de nationalité canadienne qui auront été
doublés au Québec. Entretemps, s'appuyant sur la légitimité de
la demande québécoise et sur les bénéfices mutuels d'une
coopération accrue en matière cinématographique, les Premiers
ministres ont convenu de demander aux ministres responsables
de poursuivre les discussions entre eux et les partenaires de ce
secteur pour en arriver à une entente.

f) Développement de la coopération en fonction de grandes
transformations sociales qui ont cours dans les sociétés
occidentales développées, notamment les préoccupations pour
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le vieillissement des populations, l'intégration des immigrants
et la rénovation urbaine, de même qu'en fonction de questions
socio-professionnelles associées aux transformations
économiques (chômage sectoriel, recyclage des travailleurs,
formation adaptée au marché du travail, etc.).

Les deux Premiers ministres ont souhaité que les travaux de la
prochaine réunion de la Commission permanente soient consacrés
aux enjeux de la prochaine décennie. Dans ce contexte, la
Commission permanente doit considérer comme prioritaires les
secteurs stratégiques suivants: sciences et technologies de pointe,
développement des services informatisés, communication et
formation adaptée à l'emploi. Elle doit de plus proposer des
modalités d'association des partenaires français et québécois aux
grands programmes de développement. On pense notamment au
programme Eureka audio-visuel.

L'aménagement du marché unique européen et le traité de libre-
échange nord-américain créent des bases nouvelles de
développement pour la coopération industrielle et économique
franco-québécoise. Les Premiers ministres ont souhaité que la
collaboration soit intensifiée en matière de recherche et de
propositions visant l'accès des deux partenaires aux deux grands
marchés continentaux. Dans le cadre de cet objectif, ils notent avec
intérêt l'intention des deux Écoles des Hautes Études Commerciales
(HEC) de Paris et de Montréal de préparer, suite aux échanges
nécessaires, une conférence franco-québécoise sur la
continentalisation des marchés européen et nord-américain et les
voies d'accès à ces deux grands marchés pour les entreprises
françaises et québécoises.

Francophonie

Les deux Premiers ministres, après avoir fait l'examen de la mise
en oeuvre des décisions prises à l'occasion du Sommet de Québec et
de la préparation du prochain Sommet qui se tiendra à Dakar du 22
au 27 mai 1989, ont tenu à affirmer l'importance majeure qu'ils
accordent à la concertation franco-québécoise dans le
développement de l'espace francophone.

En prévision du Sommet de Dakar, ils se sont entendus pour
accroître leur concertation sur certaines questions encore à l'étude,
notamment le rôle de l'ACCT après Dakar afin d'accentuer le
caractère multilatéral de la mise en oeuvre des actions décidées par
les Sommets. Ils ont convenu de l'importance à donner aux volets
«environnement - développement» et «éducation - formation» lors
du prochain Sommet. Ils ont de plus examiné les actions prises dans
l'ensemble des secteurs retenus comme prioritaires par les Sommets
et souhaitent leur enrichissement à Dakar, notamment dans le
secteur du développement linguistique et des industries de la langue.

Exposition sur le Québec à Paris

Par ailleurs, les Premiers ministres demandent à leurs
collaborateurs d'étudier la faisabilité d'une exposition québécoise à
Paris à caractère culturel, scientifique et technologique.

Entente relative aux établissements
à programme français au Québec

Le Premier ministre de la République française se réjouit de la
signature, en décembre dernier, d'une entente portant sur le statut des
établissements scolaires à programme français au Québec (Marie de
France et Stanislas) qui confirme les modalités de leur financement
conjoint par la France et le Québec et permet l'ouverture à Québec
par le collège Stanislas d'un établissement d'éducation préscolaire et
d'enseignement primaire. Il en remercie le Premier ministre du
Québec. Les deux Premiers ministres se disent grandement satisfaits

que le règlement de ce dossier ait pu se faire suivant l'esprit qui
anime depuis toujours les relations franco-québécoises.

Prochaine rencontre

À l'invitation du Premier ministre du Québec, les deux Premiers
ministres conviennent que leur prochaine rencontre se tiendra à
Québec, en 1990.

Paris, le 24 janvier 1989.

Michel Rocard Robert Bourassa
Premier ministre Premier ministre
de la République française du Québec


